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Prëambule

La Convention du 17 juin 2022 entre la Rëpublique et Canton du Jura (ci-aprës < Canton »), Geo-
Energie Suisse SA (ci-aprës < GES >) et Geo-Energie Jura SA (ci-aprës < GEJ ») portant sur

l’amëlioration des conditions de sëcuritë, de la protection environnementale et la gouvernance du

projet de gëothermie profonde de Haute-Sorne (ci-aprës « Projet »), prëvoit la crëation d’un Comitë

de Patronage de la Confëdëration (CP). Le prësent rëglement d’organisation et de fonctionnement
de ce comitë est mis en application et dans Ie respect des dispositions de cette Convention et des
principes ënoncës en son Annexe F. Pour la terminologie, les termes dësignant des personnes
s’appliquent indiffëremment aux femmes et aux hommes.

Art. 1 Buts du Comitë de Patronage

Le Comitë de Patronage (CP) est la plate-forme principale qui veille ä la gouvernance gënërale du
projet de gëothermie profonde de Haute-Sorne.

Les buts poursuivis par Ie CP sont les suivants:

S’assurer que les travaux et processus d’information mis en muvre par le porteur du projet,
les autoritës et la Commission de suivi et d'information soient conformes ä la bonne

gouvernance et de qualitë (notions d'assurance qualitë et de crëdibilitë);
Offrir une plate-forme de dialogue et de mëdiation en cas de divergences entre te porteur
du projet, les autoritës et la Commission de suivi et d’information (CSI);

Partager et consolider en amont les communications publiques stratëgiques devant

intervenir lors des ëtapes-clës du projet;
Rendre publique annuellement ses travaux, et plus particuliërement ses constatations et
ses recommandations pour la suite du processus et la communication (communiquë annuel
ou suite aux sëances).

Art. 2 Principes gënëraux de conduite

Les membres du CP se dëclarent prëts ä exercer les fonctions ou täches de leur mandat de bonne
foi et dans Ie respect mutuel. Ils s’engagent ä mener des discussions dans une approche
constructive. Les membres se dëclarent indëpendants et neutres vis-ä-vis du projet.
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Art. 3 Composition
1 Outre son prësident qui est nommë par Ie chef du Dëpartement de l’environnement, des

transports, de l’ënergie et de la communication (DETEC) et le Parlement Jurassien qui dëlëgue
annuellement son Prësident, les membres suivants sont nommës par 1’Office fëdëral de
l’ënergie (OFEN) :

• Reprësentant de la Confëdëration

• Reprësentant de la sociëtë civile

La composition du CP est arrëtëe par 1’OFEN et le Gouvernement de la Rëpublique et Canton
du Jura.
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Art. 4 Prësidence, vice-prësidence etsecrëtariat

1 Le CP est dirigë par un Prësident. La prësidence est nommëe par la DETEC. La prësidence
planifie les activitës de la commission, gëre I'ordre du jour, prëside et anime les rëunions,
propose Ie budget annuel et rëdige les rapports. EIle assure Ia liaison avec les principaux
intervenants (art. 5).

En cas de besoin, la prësidence peut se doter d’un au plusieurs experts pour la rëalisation de
ses travaux et sa communication dans le cadre du processus de dialogue.
La vice-prësidence est assurëe par le Prësident du Parlement Jurassien.

L’OFEN met ä disposition un rëpondant de 1’OFEN au CP pour 1’expertise technique et pour la
coordination.

Le CP dispose d'un secrëtariat, qui assume la prëparation des sëances, la tenue du procës-
verbal et le suivi financier. Avec le prësËdent, iI rëdige un rapport annuel d’activitës rësumant
activitës, rësultats et ëtat du dialogue. Le secrëtariat est assumë par le Canton, qui facture
ensuite annuellement l’ensemble des frais ä 1’OFEN.
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Art. 5 Principaux intervenants aux sëances

1 Les sëances du comitë de patronage.se tiennent en prësence des personnes suivantes au
moins une fois par annëe, durant Ie premier trimestre, qui sont appelëes ä fournir les
informations nëcessaires au bon patronage du projet:

• Le prësident de la Commission de suivi et d'information;
Un reprësentant de l’exploitant (prësident ou directeur de l’exploitant);

Le chef du Dëpartement de l’environnement (DEN) du Canton du Jura;
Le maire de la commune de Haute-Sorne;

• Un reprësentant de 1’Office fëdëral de I'ënergie (OFEN)

Le prësident de la Commission de suivi et d'information prend part au dialogue et clarifie les
questions liëes ä son röle de plate-forme principale de dialogue et d'ëchange d'opinions pour le
Projet.

L’exploitant prend part au diaËogue, informe sur son projet et clarifie au besoËn des questions

techniques supplëmentaires demandëes.
Le Canton prend part au dialogue et clarifie les questions factuelles liëes ä son röle d’autoritë
de contröle:

•

•

•
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5 La Commune prend part au dialogue et clarifie les questions factuelles liëes ä son röle d’autoritë

communale;

L’OFEN prend part au dialogue et clarifie les questions factuelles liëes ä la politique ënergëtique
et ä son soutien financier au dëveloppement de la gëothermie en Suisse.

6

Art. 6 Täches du CP et des intervenants principaux
1

2

Le CP s’organise et gëre son mandat de maniëre indëpendante.
Les principaux intervenants (cf. article 5) fournissent au CP toute information relative au projet

et nëcessaire ä l’accomplissement de ses täches, dans les meilleurs dëlais. Sont exclus les

secrets d’affaires (secrets commerciaux, droits de propriëtë intellectuelle, ou autres relatives ä
des dispositions lëgales) ou les secrets de fonction des organes de l’Ëtat.
Les principaux intervenants examinent les questions issues du CP et prennent position
directement en sëance, ultërieurement lors de la prochaine sëance ou en complëment au
procës-verbal .

Le CP est nanti des travaux et conclusions des autres instances liëes au projet, et peut formuler
des questions ou remarques aux autres instances constituëes.
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Art. 7 Obligations du CP et de ses intervenants principaux
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Le CP se rëunit en principe 4 fois par annëe, et plus si les circonstances l’exigent.
Le CP rend en principe public I'information sur I'ëtat d'avancement de ses travaux.
Les intervenants principaux assurent l’information rëguliëre des institutions qu’ils reprësentent.

Les membres du CP s’obligent ä renoncer ä toute communication publique au nom du CP,

celle-ci relevant de la prësidence (art. 9).

Les membres s'obligent ä respecter le prësent rëglement. En cas de manquements de la part
d’un des membres, la prësidence peut prendre des mesures appropriëes pouvant allerjusqu’ä
l’exclusion du membre et une demande de nomination d’un nouveau reprësentant.
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Art. 8 Fonctionnement
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La prësidence mëne les sëances et les dëbats du CP. Le CP se rëunit sur convocation de la
prësidence selon convenance et selon les nëcessitës dictëes par la planification du projet et au
moins selon un calendrier de sëances fixë par la prësidence.
La prësidence ëtablit un ordre du jour des rëunions 10 jours avant la rëunion suivante. Les
demandes de modification sont notifiëes ä la prësidence et au secrëtariat 7 jours avant la
rëunion suivante. Les documents soumis au CP pour ëtude lui sont en principe transmis 7 jours
avant la rëunion.

Le Prësident du Parlement Jurassien en son röle de vice-prësident du CP agit comme supplëant

en cas d’absence du prësident.

Le CP doit ëtre au complet pour siëger. Les sëances du CP peuvent ëtre organisëes sous forme

hybride.
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5 La prësidence peut dëcider d’inviter d’autres personnes ä participer ä une sëance (experts

mandatës, membres des autres instances liëes aux projet par exemple).
Les sëances du CP ont lieu principalement dans le Canton du Jura ou ä Berne.
En cas de dësaccord entre les membres du CP, la dëcision est soumise au vote. En cas
d’ëgalitë, la voix du prësident compte double.
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Art. 9 Information

1 Le CP dispose d’une page sur Ie site internet de 1’OFEN qui est entretenu rëguliërement par
1’OFEN.

Les procës-verbaux synthëtisent les ëchanges du CP. Les conclusions, positions et
divergences doivent ëtre consignëes dans les procës-verbaux des sëances. Ceux-ci sont
soumis pour approbation aux membres du CP et des intervenants principaux.
Le rapport annuel ainsi qu’une synthëse des travaux du CP seront rendus public sur Ie site
internet du CP une fois qu’ils auront ëtë adoptës.
L’information publique au sujet des travaux du CP est faite sous l’autoritë du prësident qui
informe les principaux intervenants (art. 5) suffisamment tät de ses intentions avant toute
communication sur un sujet particulier.

Les membres du CP peuvent donner un avis public pour autant que les principes du prësent
rëglement soient respectës (secret des documents, sëances, traitement prëalable en plënum

avant d’aller ä la presse, etc.), mais ils ne peuvent en aucun cas s’exprimer au nom du CP.
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Art. 10 Finances et indemnitës

1 Tous les frais de fonctionnement du CP, notamment la rëmunëration du prësident, le secrëtariat,

les frais de dëplacement, de subsistance, etc. doivent ëtre compris dans Ie budget.
Les membres du CP regoivent LIne indemnitë journaliëre de CHF 500 par rëunion pour leur
prëparation et participation aux sëances du CP.
Les frais de dëplacements, d’hëbergement et de repas rësultant de la participation aux sëances

du CP sont en principe payës sur la base des frais effectifs. Le montant des frais de
dëplacement, d’hëbergement et de repas est limitë ä un maximum de CHF 400.00 par rëunion,
sauf cas exceptionnel.

Le budget annuel du CP est ä soumettre ä 1’OFEN, qui veille ä sa validation.
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Art. 11 Dispositions finales

1 Le prësent rëglement est adoptë conformëment aux dispositions de 1’article 21 , paragraphe 21.4
de la Convention du 17 juin 2022. II entre en vigueur dës son adoption.
II peut ëtre modifië en tout temps par Ie CP ä la majoritë absolue.

Tout membre du CP mentionnë ä 1’article 3 peut renoncer au mandat en tout temps. II informe
au prëalable la prësidence.

Le CP sera dissout ä la fin du projet ou ä sa cessation, respectivement dans Ie cas de non-
fonctionnement, par un arrëtë du Gouvernement et approbation de la Confëdëration. Un bilan
sera effectuë ä la dissolution du CP.

Les documents et actes issus du travail du CP sont confiës aux archives de la Confëdëration.
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Ce rëglement d’organisation et de fonl

Berne, le .. lg. . ..\~b.A.. . %. l K\
Benoit Revaz

Directeu r

lptë par Ie CP lors de sa sëance du 7 mai 2024.

les Diablerets, le ..... b.E. . .\ü. .'.g>. . .R Q-1 Lr

Olivier Frangais

Prësident du Comitë de Patronage
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